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CONVENT]ON PORîANT ETABLISSEI{ENT DE

L IAGENSE PANAFRICAINE D' INFOR}iATION

P:R:EA1-I4BULE
t

Les Gouvernements des Etats membres de 1'Organisation de ItUnité
Africaine (OUA),

ANIMES d.e lresprit des princj-pes et obiectifs de Ia Charte de ltOUA'

coNSCIENTS de l_a nécessité impérieuse de soustraire l-rinformation en
Afrique à Ia domination lmpérialiste, aux monopoles étrangers et de
lrorienter résolument vers Ia -protrotton i du développenent,
CONVAINCUS que f infor4,ation fav.orise Ie r.approchement entre 1es Peu-
ples Africains, facilit-e 1rïntégration et rènforce ltunité africaine'
CONSCIENTS du fait que les évènements en -Afrique, leur genèse et leur
évolution ntont pas -toujours été présentés au Monde extérieur avec
objectivité et exactitude,

CoNSCIENTS du rôIe capital que les mase média jouent dans Ie processus 
_

àe libération de f thofurne, d.ü développement politique, économique, social
et cufturel, d.e 1a sauvegarde de lrindépendance nationale,

SOUCIEUX du rôl-e primordial des moyens dr j.nformation et de
dans frinstauratiôn dtun Nouvel Ordre I'Iondial, fondé sur Ia
justice, 1téga1ité, Ia paix et Ia démocratie,

DETERIVIINES à faire entendre leurs voix pour affirmer et développer leur
indentité nationale et cu1ture11e,

lrinformation doit constituer une puissante arme de
col-onial- i sme, 1e néo-coloniafisme, 1r impérialisme,
racisme, l-e sionisme et toutes' formes de domination,

CONVAINCUS que
lutte contre Ie
lrapartheid fe

CONVAINCUS que lrintérêt mutuel- des Etats membres à assurer l-e succès
de l.eurs actions de développement et dr intégration, milite en faveur
drun accroissement des échàirges dtinformatiôns, à itéchelon bilatéraI,
régional- et continental ,

CONVAINCUS de la nécessité de promouvoir r.,me circulation mondiale
équilibrée de f information,

RAPPEI-ANT fa résolution, CIAÿPleniJ Partie B approuvant Ie principe de
1a création drune Agence Panafricaine drlnformationt

CONSIDERANT la d.éclrration IM/Dec1.I(I) de la premiàre
Ministres de 1'lnformati.on (Kampala 7-II novembre 1977)
blir lrAgence Panaf rica j-ne drlnformation,

c ommun i cat i on
liberté, 1a

Conférence des
décidant d'éta-

SONT CONVENUS de créer l-rAgence Panafricaine drlnformation :



,

Articfe I :
Convention d
fricaine drfnformation.

AGENCE

Les parties contractantes sont convenul>de
e coàstituer une Agence dé,nommée -ci:appè s

PANAFRI CAl NE -D t -INFOR,MATI ON

par Ia présente
lrAgence Pana-

Les dispositions des articl-es pertinents de la Charte de 1tOUA rel-atifs
à son statut juridique, à ses privilèges et immunités, s rappliquent
également à ltAgence Panafricaine drlnfornation.

OBJECTTFS
Article 2 LrAgence Panafricaine dlf,nformation a pour objectifs:

a) Promouvoir 1es buts et les
lidation de 1r indépendance ,
africalnefl.

objectifs de IiOUA pour Ia conso-
d.é l-runlté et de 1à solidarité

b) Mieux fa j,re connaltre et servir 1es luttes de libération des
peuples contre fe coloniaLisme, 1e néo-coloniali sme, lt impé-
rialisme, 1'apartheid, 1e racisme et Ie sionisme et toutes' autres formes dtexploitation et droppression,

c) Favoriser r:n échange efficace d ' inf ormatior§ sur 1es plans
politique, économi-que, social et culturef entre 1es Etats
membres,

d) Oeuvr<:r pour lrintégration sous régionale et.régionale des
pays africains, reniorcer c'ntre eui r-rn e coopération bilaté-
iale et multi-latéra1e en asrurant une circulation rapide et
permanente dtinformations objectives et responsabLest

e) Corriger ltimage déformée rte lrAfrique de ses pays et de ses- peuplàs par suite d t information§ partial-es, négatives diffu-
Èéeè par- 1es agences de presse étrangères et oeuvrer avec
dét--rmination à lrexpression de ses valeurs culturelles'

f) Constituer une banque de données sur liAfrique pour Ie déve-
loppement d.es possibifltés'de co1lecte, de traitement et de
diiluslon de la documentation adéquate,

g) Contribuer au développement des agences -nationales déjà- établies et encourager, en Àfriquerla création dragences
nationalæet dtinstitrrk muftinâtiônaux de formatiàn dans 1e
domaine de ftinfornation e!rsi nécessaire, en coopération
avec l-es organisations Intàinationales ayant compétence
dans ce domaine,

h) Vetller à 1a préservation et à J-a promotion de 1a communi-
cation traditionnelle, ora1e, écrite et visue11e,
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i) Coopérer avec les organismes afri.cains drinformation
plus grande impuJ-sion en matière de presse de radio,
sion et de cinéma.

pour une
de télévi-

ORGANISAT]ON ET FONCTÏOM\TEFIENT :

A. ORG-INISATION DE LIAGENCE

Article J Le Siège Centraf

c) Un accord de Siège détcrminera fes refations entre 1t Etat
faoltrités

a) Le siège Centraf de ItAgence Panafricaine drlnformation
flxé par la Conférence des Ministres de 1?Information à
majorité des dcux tiers des Etats membres.

est
l-a

Si 1a majorité réquise nrest pas obtenue apràs 1e scrutin
él-iminatoire ct après trois scrutins, la décision finale
appartient à fa Conférence des Chefs d?Etat et de Gouverne-
ment de 11 OUA.

b) Le pays qui abrite' Lc.' Siège eentraf devra stabstenir,en
tout état de cause dr exercer sur el-Ie touteg formes drin-
ffuence ou dr:ingérence iI en est de même pour lr.Agence dans

- sës f èlât1ô.r)s ave5c ' Ie pays hôte; i

oui abrite lc Sièee et ltAEence" orécisera fes
Iiücassaires. àc go11 'bon f,onoÏionnénànt.

d) Le transfert du Sjège dc ]-tAgcnce Panafricaine drlnforma-
tion peut être décidé par la Conférer,ce des Iÿlinlstres de
Itlnformation dans fes mêmes conditj-ons que ce11es de la
fixation du siège dans les cas suivants :

si 1e pays hôte ne
présente convention

conf orma j-t pas
aux pr j.ncipes

aux d j.spos itions de fa
qurelle contient,

si 1 rAgence
norma lement
connaltrait

SE
du
1e

trouve dans lrimpossibilité de fonctionner
fait de circonstànces exceptionnelTes - que
pays h6te.

Article 4 Lqç S!èges dqs PqoLs R(gionaux

a ) Les Sièges des Pools Régionaux sont détermlnés par Ia
Conférence, par consultation etren cas de non acdordrpar
la Confércnce. votant à Ia majorité simple,

i,',t) 1.f .r lt
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b)

c)

Chaque région ilispose 61ts11 Pool.

Tout pays africain qui. en a 1a possibilitér peut. transmettre
clirectement fles inf ormatio-.s. à 1 rÂ gence Panafricainc rL r lnÏor-
mation ce nouvelles.

Le trans fert ilu Siège drun Pool peut être prononcé par Ia
Conférence à 1a majcriti sit.tPle :

- dans 1e cas oir Ie pays hôte ne se conformerait pas aux
dispositions de Ia-piésente Convention et aux principes
quielle contient

- si Ies pays rnembres cu Pool 1e demandent à 1a majorlté des
ieux ti:rs

- si le pay'. hôtê,'en falt 1â êenande à Ia Conférence

- sù Ie Pool se trouve dans lrimpossibillté r1e fonctionner
norrnalement Cu fait Ce ci::constances exceptionnelles que
connaltrait 1e PaYs h6te.

D SC-rJTiC.c]S D, TNIUR'IATIONS

d)

Àrtlc]-e Les sources .l I infornations de 1rÀ ePa friealne
n orma i.on son

a)
b)
c)

les
les
les

agences nationales 11 r information des Etats
autres orgênes officleJ-s dlinformation. des

moyens il.e 1 I agence pcur 3

membres

Etats rnembres

- la c ouverture dr évènernents à caractère c ontincntal de
à favoriser lrintégration s o-ds régionale et régionale
caractère internationaAç.

na ture
età

c o1lec te
dtagonces

1a couvertr-ue dt évènements Ce na tr.rre à accéIérer Ie processus
rle libération iles pays africains enccre sous clomination.

1a ccuvertr.re 1t évènements en rapport avec ses objectifs.

Anticle 6.- LtAgence
de nouvel]-es pour et
nationales de presse

ArttcIe Z.- L tAgence
Iréqui].ibre rlans Ia
des pays membres sur
il.u respect mutue I et

li.r:t1_cLe_,9.- L
EÏon reçue dt
d t information

C. CIPCUI,+}TIOI{ DiI LI IN]TORI,{ATTON

Panafricaine dt fnformation peut assurer 1a
dans 1es pays qui ne disposent Pas encore
avec llaccord Ce llEtat concerné.

Panafricaine 1t Infornraticn stengagera à respecter
colfecte c.: t 1a liffusion dcs nouvelles en provenance
1a base 1u principe de 1t ég31ité des Etats membres,
:ie lrintérêt ccmmun.

rÂÉenoe dôtt-rcfransr.rotf,rcrÉÈ}Ïanqntllc r Itltrforual;' .':'
unà scurce nationale itinfornation aux agences nationales

des Etats menbrcs.



Article 1O. - lltets ller.rbres
Les Etats Ilenbres dc lrOrgapisation de lrUnitc{ ÂfrL-

calne sont nerÂbres Ce plein drcit de ltAgence PanafÏ'icaine
dl Informatlon s cus résorwe des dispos itiôns de I tartlcle ,-d-e

1a présente Convention.

-,
Article 9.- LtAgence peut retransmettre te11e queilc,
ll lnforr,ratlon reçuc, à drautres utilisateurs sur une'base
c ontractuelle .

Etats l{enbres - Institutions - Orsanes

Article 11 . - fns titutions - Organes

a) - læs dlfférentes j-nstitutions
Panallicaine dr fnf orraatlon sont :

dont dépend l tAgence

- 1a Confrirence des i"linistres de It fnforr.:ation
- Ie Conseil fntergouverncnental.

b ) - Les Organes cle l rAgence s ont :

- 1a Dlrection Gcindrale

- 1es Conités Techniques ad hoc

nce des l.ilr:istres de 1r Infornation
Gor.r os iti on

Article 12.- Confdre

dénoncné
tion ou
rÎernents

a)

I,A
1a
de
de

b)

Conf érence des I'linistr"" Ou 1t InfornratLcn cl-après
Confdrence, se conposé des l{inistres'dè Irlnfoi.na-leurs represcntants . dû,.tent nandatés par 1es Gclrver-
1 I Etat l,ier,rbrc .

Ponctions
Ia Conférence

Déterraine Ia politique généraIe que dolt suiwrel lAgence Panafricainc C-r Inf orr;]atiën porr aiteindrc Ics obiec_tifs énoncés à ltarticlc nrcr:iicr dc ia prdse"iâ ôinvèntiri-i
- exariine et approuve le programme dractivité ainslque 1e Budget ile lthgcnôe panafrièaiie drfnfcrnaiiân-;-----

sail f ntcr8cuverler,tental ;r-n a ses ïonctLcns ou accepbe
onseil fntergouvernenental.

- é1it Les r,renbrcs clu Ccn
nonne 1e Directeur Gdnéra1 , net fsa délirisslon sur propositiôn du C

c ) - Quorrrr.r et Vote

- Ie quorun est oonstitué par 1a najorité des ,Ceu:<_t1èrs dcs Etats r,renbrcs de ltAgencè panafY.lèaine d r rnfo"oitio.r.
- chaque Etat menbre ilispose drune voix à Ia Ccnférence.Les décisions sont prises à 'ra nràgorité si*pIe saur aans-iËicas,ou-des dispositions.spécifiques de la piésente Conventlonou du ltègl-enent Intiriqur dq la Conl(psrce exigcnt une r,iajorttédes deuc-tlers. par r.ujorité, iI faut entunare"iâ n"jà.iTË-â""

ner,rbres présents et vctants . 
'

d) - P::o,cénrarg

La Conférence se rounlt tous l-es deux ans en scssionordinaire. E1Ie.peut so réunlr en session extraôrOi"ai;;;--.') .,.
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sur décision de Ia Conférende e11c -nêr.re. ou sur conÿocatlon du
C onse i1 Intergouverner.rental ou sur denande d t,un .Etat nernbre ,
sous réserve dans ce dernier câs,.que cette denande ait obte-
nu l laccord des detx-tlers des Etats r,tenbres de lrAgence Pana-
f}lcaine d I Ïnfornation ;

- les sessions de la Conférence se tiennent nornale-
nent.au Siège de ltligence Panalblcaine dr fnfonratioh ; wr
Gouvernenent nenbre peut inviter le Conseil à siéger Cans son
pays ; dans ce cas J-es frals supplénentaLres engagés par Ie
Secrétariat en ralson des dépIàcenents, seront assrlrés par 1e
pays hôte ;

- 1a Conférence est précédée dtuee-réunion rlrBxperts
africaLns chargés CrétudLer 1es questions technj.Ques se rap-
portant à 1tOrdre. du Jour de 1a Conférence ;

- Ia Conférence adopte son règlenent lntérieur. BI1e
é1it à chaque session son Président et son Bureau sr.rr la base
du princi-pe de Ia rotati.cn ;

- 1a Conf ércnoe peut noi.'uner, dans 1t,exécuticn de ses
diverses responsabllités, des Ccnnissicns Spéclales, technl-
ques ou tout autre Organist,re spécifique en tant que besoin.

La Conférence peut accorder à Ia rla jorité des der»r-
tiefs.1a. qualitç< dtobseryateqr, de nembre associé. ou drinvité
à tout organlsne sur rec criùrondati cn du Cgnseil fntergouverne-
nental ct sous rdserve des dispcsitions du Règler,rent Intdrlarr.
Article 14. - Ccnsei]- InterÂcuverner.rental

Artlc].e 11. - Observate urs - Mer,ibre s Associés - Tnvités

a) Co os 1ti on

Le Ccnsell Intergouverner.rental- c1-après déncrir é 1e
Consell se cor.rpose de 14 Etats ner.rbres é1us p or:r deux ans par
la Conférence ; 1e Prisidant dc 1a Ccnférencê siègc ès-qualité
au Conseil Intergcuverner.rental avec vôix c cnsultative. Les
Etats qui abrltent 1e siègc centrAl et les pools r,5gionaux
assistent ès-qualité au Conseil avec voj.x consultative lorsqut
ils ne font pas partle des 14 Etats nenbres é1us.

Le Screitaire Gdn.iral de lrOIlÂ: assiste ar.»< réunicns du
Conseil avec voix c onsultative.

La désignaticn des 14 Etats mer.rbres du Ccnsell ïnter-
gouverner.rental tient c or,lpto drune répartitlon dqultable entrè
1es clnq régions de lthfrique te3-les que définies par IIOUA :

- Aftique
- Afrique
- 

^f.rique- Afrique
- Âilique

du Nord
de llOuest
du Centre
de lrEst
Aus tra]-e

s l_eges
sièges
s ièges
sièges
sièges.

.)
24
t,
.?
.2

La durée Cu rrandat des nenbres du Conseil
ner.tental est de der.oc ans.

Intergouver-

En applicatlon des dispositions de 1a présente Ccnven-
tion i1 est proc éCé c ons elcutivenent au renplacenent des rær;rbres
s ortants par 1a désignatlon des nouveaux r,rer,rbres du Consell
fntergcuvernenental. Tcutefcis 1e nandât drun nembre par scus-
région poumait Stre rencuvelé à Ia convenance de la régicn
concernée par vcix de ccnsuLtation.

b) Foncticn
Le ffiIntergouverrrer,rental prépare l rorcire clu Jour

des réunions cie 1a ConfJrence. f1 étudie 1e plan de travail
de 1!Âgence PanaIÏlcain€ o../..,
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tl r lrrf ormatiou, sa sltuatlon bu.dgétalrer. et ses états ttnancierg n

T,e budget préparé par te Dlrecteur Général soudis poru exénen au
Consell est approuvé par Ia Conférence "

c- Dsns 1! intervallo des sqxsions de la Conférence, Ie Cônsell Inte r'-
g ouve nrement aI est lt organe drorientation de lrAgènce Paaafricaine
d'Infoimation dang Les lim:ites das pouvoirs qul lul sont tlélégués
par Ia Conférence .

- T,e Consell Intergouvetnemental, agissant sous ltautorité d.e La
Conférence est responsable devant elIe d.e l- roéctràion d.u progranme
adopté paf 1a Conférence. Conformément aux décisions d.e 1a Coaféren-
ce ét eir prévlsion d.es clrconstanccs qui pourraiaxt sü:lrrenLr entre
deux sesslons oralineires, Ie Conseil Intergouverzremental est lnve s-
tl du poruoir de prendre toutes dispositions utiles à lteffet dtas-
suxer Le bon fonctionnement de leAgence Panafricalne d ? Inf o::rcation "

- f.re Conseil Intergouve:rremen-i-ql- é-'ablit son règlement lntérieur,
tI él-it, §on bureau.

- Iie Consell ilntergouvenresentai r,::; -..hér.l-ntt en session ord.l:raire urrefois par a.:r 11 peut se r éun-ir en sessLon extraord.inaire sur convoca-tion de son Présldent, à 1 | in:it j.ar, -Lve de celui-ci ou à Ia . clenend e
tlu tleg d.es üembre s du Conseil o

- Le Présiclent du Conseif Intergouve::nemental soumet à cha
slon o?dinaire de 1a Conférence ur rapport sur 1es actLrit
C onse 11 .

Ue Se S-
sdu

q
e

Artlcle 15.- Dl.fecttion sé:rérale

a ) I.la Dlre ct i on générale de 1 r Agence Panâfrlcâ+,ne (,.d îIffaæ-.
mation se comFose tlru::rDirecteur GénéraI et du persorrnel_ nécessalre.
Le DLrecteur Généra1 est norLn é :.ar la Conférencè sur proposition du.
Congell- Intergouveenemental . li ourde du mandat du Oireüteur Géné-rel est de qu,atre ans " Lre nsndat le per-Lt être renouvel_é plus d t unefois.

b) I,e Directeur Général et Ie personnel ne solllelterfpntet n I aôoe,ptcrbnt drinstructions dr aucurr -louvernement ntr d. r.aucune
autorlté extérieure à l tAgence! Ils s rabstlendront de tout acte
l:rconpatible avec leur sltuation de fonctiorrnaires irt errrstiona,uxet ne sont responsables qutenvers ltAgence. !

c) thaque Etat membre de lrÂgence s r engage à respecter Ie
caxlBctère excluslvement lnternatl onal des 6o:rtl-luo d.u DlreèteurgÇnérat et d.u persoru:eL et à ne pas chercher à Ies lnfluencer dangLteterclce de leurs f onctj.ons o
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d) T,es Etats membres doivent stabstên-ir en dehors de Ia
Conférence des Mlnistres, de donner des d.irectives ou dtiafluencer
lrAgence ?enafrlcaine d. t fnformation et d.oivent également srabstenir
d.e toute action contraire ar.rx buts et ob jectif s de l rAgence notam-
ment dans 1es dovnslnes de Ia colleote et de 1a diffuslon des nou-
ve IIe s

e) Le Dirècteur Généra1 gère Ie bud.get de ltAgence.

SOURCE DE FfNANCEME]M

Arttcle 16.-

a) I.es Eessorlrces de lrAgence se composent :

- des revenus d.e ltAgence
- de Ia contribution financière des Etats membres

- des concours des OrganisaÈlons trnternatj-onales
prouvés pâr Ia Conférence ou entretefus pa:e l_e

AUTRES DISPOSITIONS

aP-'r
Consc i.

b) l,tAgence Panafrlcaine d t lnformatl on peut, soug réservede ltapprobation de Ia conférence ou entretemps pàr lé conseir béné-flcler de toute fo:rne d regsistance que peuveàt iui accorcrer r.es
çlYI:lTlpg"ts étrangers, . 1es Institutioné publiques ou privées, 1esAssocl.ations ou les particuliers.

Artlcle Relatlons avec J r OrEa.nisati on de lrTlnité Afrlca .ane

. lrAgence Panafricaine d I Informati on est I rlnstitutJ.on spé_clarisée de lt0rganisati,on de lrunlté Affcaine compétànte à" .ati_8""dragences de presse. E1le jouit d.e lrautonorn-ie iuriàiàué-ei rirrrrr-c1eIe.

Ï,es_::apports d.e IrÀgenee panafrlcaine d. r Informatlon avecseront définis par un protocole d.raccord1I OUA

Artic e 18.- Coopération avec 1es ïns titutions spécialnsées et

. _IrAgence PanafrLcaine d r Informatj-on peut coopérer avec ..-r
d rautres rnstitutj.ons s!écialisées ou organi saii ons rnte::rrÀtionales
I..o:f.pÏlo""t des objectils analogues pour"iiac"o*pfiuËËïàiî-a" 

"*l!l- A S.l_ On .

â cet eff et, l r.Agence
relations de travail formali.s ée s

Iês 0rEani sati ons futernatlonales

peut, en ces de
ou non avec de

nécessité, lier des
telles Institutions.

.Ressources
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I,a présente Convention peut être amendée après que noti-
fication écrite ait été ad.ressée par Ie Directeur Général à tous leg
Etats membres, six .mois au moins avant Ia ùér..r.tritn de la Conf érence
des.Ministres appelée à stàtuer sur le projet d.tamendement.

lramendement ne prend effet que lôrsgü.tl1 est approuvé
per 1es deux tiers au moins, des Etats membres"

r".tlcIe 19.- Âme nde mer:t

Àrtlc1e 20.1 Interprétation

Artlcle 21 .- Adhésion

- I,racte dtadhésion est
rence d.e s lVll-nistres.

[out nouvel Etat membre de 1t0UA peut notifier au Direc-
teur Généra1 de ltAgence Panafricaine d.rlnformation son intention
drad.hérer à 1a préente Conventiono

Ioute déclsion, relative à 1 t interprétat i on de Ia présente
Convention devra être acquise il, rê r.êJorlté dee deux tlers iiee Etats
Eetrbfds -de ltAgence PanafrLcaifie d. IInformation.

pûrté à Ia corrraissance d:1a Confé-

a) I.,a Conférence d.es Ministres peut prononcer, à !-a majori-té des de r-:x tiers., 1a suspension drun Etat membre dans ies cond.j_iio:rsci-après :

- en- pas de viol-atlon systémati.que cles princi-pes et desobJectlfs de llAgence Penafrj.ceine d.tInf ormatiorl. I

- poulr non paiement Swdmt deux années consécutives des
obllgatio',,rs financières nécessàrres au bon f onctiormeuent del 1t.Âgen-ce Panafrlcaine . d t Inf ornation, sauf circonstances exceptiomelleé
appréciées comne tefl-es par la Conférence.

_ b) la même meJorité est rsquisela Conférence pôrtant mainlevée de lad.ite

Artlcle 22.- Suspension drurr memb.r:e

Artlcle 2i!- D énonc tat i- on

pour touüe décision de
suspensi.on.

_ a) îout Etat membre d.e l tAgence Panafrl-caine d.r Informationpeut dénoncer 1a préente convention far rure notificetion aclressée
au Directeur Général qui en avise IeÀ aut.res Etats membre;..r.

Re trait



b) Cette dénonciation pïoduit son -effet à 1!efplration
d'une périàâ" -à',* 

"n 
-a pâ"ti= -aü 

l our c1e réception de 1à 'notificr,-
tlon par 1e Directeur Général

c) Tout Etat qui srest retiré de l t4gence peut notifier'
au DLrecteur Général son intention d.tadhérer à nouveau à J-rAgence '
LJracte de ré-adhésion est porté à 1a connaissance de 1a Conférence
des Ministres.
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Dispositions îransit oire s

Jusqutau recouvrement de llindépendarlce nationale de leur
Àrticle 2

Paÿs r

Article 25.- lairsue s de travail
I,es langue s de travail de l tAgence Panafricaines drlnf orr[e.-

tlon sont celles de 1t0UA"

Àrtlcle 26.- Sisnat,ur e fla....I eL_ -O_ofrf fe]x tipE

- les mouvements de libération reconnlls par 110ÜÀ jouls-
sent cle }a qualité de membres associés ;

- 1es représentants dûment accrédités d.e ces mouvement s
de libé::atj-on participent à 1a Confér'ence 

"

La présente Convention est signée par Ies Plénipotentiai-
ves des Etats membres. Un exemplaire est déposé auprès rJ.u GouYernc-.
ment du pays où se trouve 1e siège de ltAgence Panafricaiire dtTnf<,r-
meti.on. Deux autres exemplalres sont déposés lrun au Secrétariat
0i+i6gal &c 1/',.pit:c.iirErgd&.*l*.'611pf,.l"Riti.:.n, 1!eutricqa,r:§ecrétgrj.ct
bÉfr +rel le, eig!.L. Itet] -cdplu ry.,kt j..f9. Éc c'. :rifcrntc c st cnvoyéc aux memb;' ' s

signataires de Ia présente ccnvention.

Art1c.le 27.- Disposltions provisoiïes et ent r'1ie- en viÂue-uI

I,a présente Conventj-on entrera provisoirement en v:Lgue ur
slx mois après sa sigaature par les P1érulpot entigire s des Etats
membres. Son entrée en vigueur définitive interviendra après 1e
dépôt des jlstnrments de ratificatj-on ou dtadhésion à Ia prrdente
Convention pa:r Lrn tie:ls des Etats membres.

f'ait à ADDIS-IBEBA, Ie 9 AvrjL 1979


